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(54)  Transformateur  isolé  par  du  gaz 

(57)  Transformateur  (15)  isolé  par  du  gaz  compre- 
nant  un  noyau  magnétique  en  association  avec  des 
enroulements  primaire  et  secondaire  contenus  dans  un 
boîtier  (11)  ou  s'engageant  sur  celui-ci,  ce  boîtier  étant 
ajusté  autour  d'une  partie  ou  de  la  totalité  du  noyau  ou 
des  enroulements  et  étant  moulé  à  l'intérieur  d'un  boî- 
tier  (14)  en  résine,  et  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

un  disque  de  rupture  (10)  maintenu  en  place  entre  le 
boîtier  (1  1)  et  un  élément  formant  capot  (12),  l'élément 
formant  capot  (12)  étant  fixé  au  boîtier  (11)  et  formant 
un  canal  entre  le  disque  de  rupture  (10)  et  l'extérieur  du 
boîtier. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  transformateur 
isolé  par  du  gaz  comprenant  un  noyau  magnétique 
associé  à  des  enroulements  primaire  et  secondaire,  le 
noyau  magnétique  et  les  enroulements  primaire  et 
secondaire  étant  contenus  dans  un  boîtier  monté  autour 
d'une  partie  ou  de  la  totalité  du  noyau  du  transformateur 
et  moulé  à  l'intérieur  d'un  boîtier  en  résine. 

Ces  transformateurs  sont  des  éléments  classiques 
dans  des  lignes  à  tension  haute  ou  moyenne  d'un 
réseau  de  distribution  d'électricité  et  utilisent  un  gaz 
inerte,  tel  que  de  l'hexafluorure  de  silicium  (SF6)  pour 
assurer  l'isolation  thermique  et  électrique.  Lors  de  la 
fabrication  du  transformateur,  le  gaz  est  pompé  à  l'inté- 
rieur  de  l'enveloppe  intérieure  du  boîtier  en  résine,  soit 
directement  à  l'intérieur  des  espaces  situés  entre  les 
couches  de  l'enroulement  du  transformateur,  soit  là  où 
un  boîtier  en  matière  plastique  est  monté  autour  du 
noyau  et  des  enroulements  avant  qu'ils  soient  plongés 
dans  la  résine,  à  l'intérieur  du  boîtier  en  matière  plasti- 
que. 

Malgré  la  présence  isolante  du  gaz  inerte,  des 
défauts  affectant  le  circuit  électrique  du  transformateur 
peuvent  provoquer  une  combustion  des  enroulements, 
notamment  des  feuilles  électriquement  isolantes  qui 
sont  placées  entre  les  enroulements,  ce  qui  peut  con- 
duire  au  dégagement  de  certaines  quantités  de  gaz 
dans  l'enveloppe  intérieure  du  boîtier.  Si  l'on  n'utilise 
pas  de  protection  contre  de  telles  augmentations  de  la 
pression,  le  boîtier  peut  se  rompre  ou  exploser. 

Dans  une  tentative  visant  à  minimiser  les  risques 
que  cela  se  produise,  des  modèles  plus  récents  de 
transformateur  isolé  par  du  gaz  ont  été  munis  d'un  dis- 
que  de  rupture,  généralement  fait  de  carbone,  agencé 
entre  l'enveloppe  intérieure  et  l'atmosphère,  et  conçu 
pour  se  rompre  lorsque  la  pression  régnant  à  l'intérieur 
du  transformateur  dépasse  un  certain  niveau. 

Dans  la  plupart  des  modèles  de  transformateurs 
simples,  un  évidement  est  formé  dans  le  moule  de 
façon  à  prévoir  un  canal  conduisant  vers  l'enveloppe 
intérieure  du  transformateur  contenant  le  noyau  et  les 
enroulements  ou,  s'il  est  présent,  le  boîtier  en  matière 
plastique.  Un  simple  disque  de  carbone  est  alors  ajusté 
dans  cet  évidement  et  maintenu  en  place  par  l'injection 
d'une  résine  effectuée  pendant  une  seconde  phase  de 
moulage.  Malgré  le  fait  que  ces  modèles  soient  relative- 
ment  peu  coûteux  par  rapport  aux  coûts  en  matériaux, 
la  nécessité  de  prévoir  une  seconde  phase  de  moulage 
fait  croître  le  coût  de  production  de  ces  transformateurs. 

En  variante,  des  modèles  plus  complexes  utilisent 
un  bouchon  de  sécurité  disponible  dans  le  commerce, 
du  type  produit  par  Elfab-Hughes  ou  Carbon  Lorraine. 
Ces  bouchons  de  sécurité  comportent  généralement  un 
disque  de  carbone  maintenu  en  place  entre  deux  pièces 
d'un  corps  de  bouchon  en  acier,  les  pièces  du  corps  de 
bouchon  s'engageant  l'une  avec  l'autre  par  l'intermé- 
diaire  d'un  joint  fileté.  Le  corps  externe  du  bouchon  est 

lui-même  fileté  afin  qu'il  puisse  être  vissé  en  place  lors 
de  son  utilisation. 

Ces  dispositifs  présentent  l'inconvénient  d'être  des 
composants  relativement  complexes  et  coûteux,  par 

s  exemple,  par  comparaison  avec  un  disque  de  carbone 
simple  du  type  décrit  plus  haut.  Plus  particulièrement, 
l'utilisation  de  deux  pièces  filetées  s'engageant  l'une 
dans  l'autre  dans  le  corps  du  bouchon  pour  maintenir  le 
disque  en  place,  fait  croître  le  coût.  Par  ailleurs,  la  réali- 

10  sation  d'un  bouchon  de  ce  type  nécessite  souvent  un 
certain  nombre  d'autres  pièces,  par  exemple  un  joint 
torique,  entre  le  disque  de  carbone  et  le  corps  du  bou- 
chon,  ainsi  qu'entre  le  bouchon  et  le  transformateur, 
une  fois  qu'il  a  été  mis  en  place.  Ces  considérations 

15  montrent  que  ces  dispositifs  apportent  une  solution 
relativement  complexe  au  problème  posé  par  le  modèle 
de  transformateur  présenté  plus  haut. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  remédier 
aux  inconvénients  associés  à  l'art  antérieur  et  de  fournir 

20  un  modèle  de  transformateur  utilisant  un  élément  de 
sécurité  permettant  l'expulsion  de  gaz  en  cas  de  sur- 
pression  à  l'intérieur  du  transformateur,  mais  qui  évite  la 
nécessité  d'une  seconde  phase  de  moulage  pour  main- 
tenir  l'élément  en  place,  et  qui  soit  moins  coûteux  que 

25  les  bouchons  de  sécurité  classiques  disponibles  dans  le 
commerce  et  décrit  plus  haut. 

Le  transformateur  de  la  présente  invention  est 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un  disque  de  rup- 
ture  maintenu  en  place  directement  entre  le  boîtier  et  le 

30  capot,  le  capot  étant  fixé  au  boîtier  et  formant  un  canal 
entre  le  disque  de  rupture  et  l'extérieur  du  boîtier. 

L'utilisation  d'un  capot  qui  s'engage  directement 
sur  le  boîtier  du  transformateur  pour  maintenir  le  disque 
de  rupture  en  place,  implique  que  le  transformateur 

35  dans  son  ensemble,  c'est-à-dire  le  boîtier,  le  capot  et  le 
disque,  peut  être  assemblé  avant  le  moulage  et 
qu'après  cela,  une  seule  étape  de  moulage  est  néces- 
saire  pour  maintenir  en  place  tous  les  éléments. 

Par  ailleurs,  la  présence  d'un  seul  capot  conçu  de 
40  façon  spécifique  s'engageant  directement  sur  le  boîtier 

entourant  le  noyau  du  transformateur,  évite  le  problème 
de  duplication  des  éléments  et  de  prix  élevé,  du  fait  de 
l'utilisation  de  bouchons  de  sécurité  normalisés  disponi- 
bles  dans  le  commerce.  En  plus  du  remplacement  d'un 

45  bouchon  comprenant  deux  ou  plusieurs  éléments  usi- 
nés  par  une  seule  pièce  formant  capot,  l'invention  per- 
met  également  de  réduire  le  nombre  d'autres  éléments 
intervenant  dans  la  conception,  comme  cela  sera  décrit 
ci  -après. 

50  Dans  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  le  capot  et  le  boîtier  sont  joints  l'un  à  l'autre  au 
moyen  d'un  joint  fileté.  D'autres  modes  de  réalisation 
sont  également  envisageables,  par  exemple  dans  les- 
quels  le  capot  est  joint  au  boîtier  au  moyen  d'un  adhésif, 

55  mais  l'utilisation  d'un  joint  fileté  offre  l'avantage  de  con- 
duire  à  un  joint  sûr,  tout  en  évitant  la  nécessité  d'utiliser 
d'autres  matériaux  dans  la  construction. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  une  bague  d'étan- 
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chéité  unique  est  disposée  entre  le  disque  de  rupture  et 
la  pièce  formant  capot.  Comme  mentionné  dans  l'intro- 
duction,  on  utilise  normalement  des  bouchons  de  sécu- 
rité  disponibles  dans  le  commerce  avec  une  paire  de 
bagues  d'étanchéité,  une  première  bague  interne  dans  5 
le  bouchon,  à  la  position  du  disque,  à  l'intérieur  du  bou- 
chon,  et  une  seconde  bague  située  à  l'extérieur  du  bou- 
chon,  au  point  de  contact  entre  le  bouchon  et  le 
transformateur.  Lors  de  la  mise  en  oeuvre  de  la  pré- 
sente  invention,  on  n'a  besoin  que  d'une  seule  bague  w 
d'étanchéité  pour  s'assurer  du  fait  que  le  joint  est  étan- 
che  aux  gaz  tout  en  protégeant  le  disque  contre  une 
rupture  par  compression  du  capot  contre  le  boîtier. 

Il  est  préférable  que  la  partie  formant  capot  ait  sen- 
siblement  la  forme  d'un  capuchon  muni  d'une  ou  plu-  1s 
sieurs  ouvertures  pour  permettre  l'échappement  de  gaz 
en  cas  de  rupture  du  disque.  Par  ce  moyen,  le  disque 
est  protégé  d'une  rupture  accidentelle  du  fait  de  l'intru- 
sion  d'éléments  extérieurs  au  transformateur  sans 
empêcher  l'élément  de  remplir  sa  fonction  essentielle  20 
de  soupape  de  sécurité. 

Dans  l'un  des  modes  de  réalisation,  le  boîtier 
entourant  le  transformateur  recouvre  pratiquement  la 
totalité  du  noyau  et  des  enroulements  du  transforma- 
teur.  Dans  d'autres  modes  de  réalisation,  le  boîtier  peut  25 
comprendre  un  élément  unique  ne  recouvrant  que  la 
partie  du  transformateur  dont  on  a  besoin  pour  former 
un  canal  allant  du  noyau  et  des  enroulements  du  trans- 
formateur  au  disque  de  rupture. 

Il  est  préférable  que  le  disque  de  rupture  soit  formé  30 
de  carbone,  tandis  que  le  boîtier  et  la  partie  formant 
capot  sont  formées  respectivement  de  matière  plasti- 
que  et  de  métal. 

On  décrira  ci-après  à  titre  non  limitatif,  un  exemple 
d'un  modèle  de  transformateur  de  l'art  antérieur  en  35 
association  avec  un  ou  plusieurs  modes  de  réalisation 
de  la  présente  invention,  en  se  référant  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'une  40 
soupape  de  sécurité  utilisée  conformément  à  l'art 
antérieur  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'une 
soupape  de  sécurité  d'un  transformateur  de  la  pré- 
sente  invention  ;  45 
la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  de  la  soupape  de  sécurité  de  la  figure  2, 
lorsqu'elle  est  placée  à  l'intérieur  du  corps  du  trans- 
formateur  ; 
la  figure  4  représente  une  autre  variante  de  la  figure  50 
3,  dans  laquelle  le  boîtier  comprend  un  seul  élé- 
ment  ne  recouvrant  qu'une  partie  du  transforma- 
teur. 

Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  1  ,  on  y  a  représenté  une  55 
structure  de  soupape  de  sécurité  de  l'art  antérieur  des- 
tinée  à  un  transformateur  qui  comprend  un  évidement 
conique  1  formé  dans  le  moule  de  résine  2,  constituant 

un  canal  entre  les  enroulements  du  transformateur  3  et 
l'atmosphère.  Un  disque  de  carbone  4  est  scellé  à  l'inté- 
rieur  de  l'évidement,  contre  les  enroulements  3  du 
transformateur.  Une  seconde  étape  de  moulage  a  été 
effectuée  et  a  conduit  à  la  formation  d'une  seconde  cou- 
che  de  résine  5  permettant  de  fixer  le  disque  en  posi- 
tion.  Le  gaz  isolant  est  pompé  à  l'intérieur  du  moule  et 
des  enroulements  du  transformateur.  Lors  de  l'utilisa- 
tion  de  ce  système,  en  cas  de  pression  anormalement 
élevée  à  l'intérieur  du  transformateur,  par  exemple  du 
fait  d'un  court-circuit,  le  disque  de  carbone  éclate  et  per- 
met  au  gaz  de  s'échapper. 

Comme  décrit  dans  l'introduction,  cette  forme  de 
dispositif  souffre  de  l'inconvénient  qu'une  opération  de 
moulage  en  deux  stades  est  nécessaire  pour  fixer  le 
disque  en  position.  En  outre,  comme  cela  ressort  de  la 
figure  1  ,  cette  structure  particulière  souffre  de  l'inconvé- 
nient  que  le  disque  est  exposé  à  l'extérieur  et  peut  être 
percé,  par  exemple  par  intrusion  d'objets  extérieurs. 

Si  l'on  s'intéresse  à  présent  à  la  figure  2,  celle-ci 
illustre  un  dispositif  formant  soupape  de  sécurité  dans 
un  transformateur  conforme  à  un  mode  de  réalisation 
de  l'invention,  qui  comprend  un  disque  de  rupture  10  en 
carbone  engagé  sur  un  boîtier  en  matière  plastique  1  1 
entourant  le  noyau  et  les  enroulements  du  transforma- 
teur  (non  représentés)  et  maintenu  en  position  par  une 
pièce  12  formant  capot  en  acier  qui  s'appuie  sur  le  dis- 
que  de  rupture  par  l'intermédiaire  d'un  joint  torique  13 
d'étanchéité  fait  de  caoutchouc  ou  de  matière  plastique. 
L'ensemble  est  maintenu  à  l'intérieur  du  boîtier  en 
résine  1  4  du  transformateur  1  5. 

L'utilisation  d'un  boîtier  en  matière  plastique  pour 
entourer  tout  ou  partie  du  noyau  et  des  enroulements 
du  transformateur  de  façon  à  former  un  espace  intérieur 
à  l'intérieur  du  boîtier  en  résine,  dans  lequel  un  gaz  iso- 
lant  (tel  que  du  SF6)  peut  être  pompé,  est  connu  dans  le 
cas  des  transformateurs  existants.  Dans  le  cas  présent, 
le  boitier  11  comporte  une  ouverture  16  par-dessus 
laquelle  le  disque  de  rupture  10  est  scellé  en  place,  en 
association  avec  une  partie  cylindrique  17  dépassant 
de  la  surface  du  boîtier.  La  surface  intérieure  de  la  par- 
tie  cylindrique  1  7  est  filetée  de  façon  à  recevoir  une  sur- 
face  externe  filetée  de  la  même  manière  de  la  pièce 
formant  capot  12  pour  former  un  joint  fileté  18. 

L'utilisation  d'un  joint  fileté  est  préférable  pour  plu- 
sieurs  raisons,  parmi  lesquelles  la  facilité  d'assemblage 
et  la  sécurité  mécanique.  Cependant,  dans  d'autres 
modes  de  réalisation,  les  surfaces  en  contact  mutuel  du 
boîtier  et  de  la  pièce  formant  capot  peuvent  être  lisses 
et  le  joint  formé  entre  elles  peut  être  fixé  au  moyen  d'un 
adhésif. 

La  pièce  formant  capot  12  présente  la  forme  d'un 
capuchon  muni  d'un  certain  nombre  d'ouvertures  19  sur 
son  pourtour.  La  face  la  plus  extérieure  20  du  capot  pré- 
sente  une  surface  de  protection  ininterrompue  à  l'utilisa- 
teur.  Comme  cela  apparaîtra  clairement,  les  risques  de 
rupture  accidentelle  du  disque  par  des  objets  pénétrant 
à  l'intérieur  de  la  pièce  formant  capot  sont  réduits,  étant 

45 
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donné  que  les  ouvertures  conduisant  vers  l'intérieur  de 
la  pièce  ne  sont  pas  directement  en  face  du  disque. 

Pendant  la  fabrication  du  transformateur,  le  boîtier 
1  1  est  fixé  autour  du  noyau  et  des  enroulements  du 
transformateur,  du  disque  10  et  de  la  bague  d'étan- 
chéité  13  qui  est  ensuite  placée  à  l'intérieur  de  la  partie 
cylindrique  17  du  boîtier  et  est  maintenue  en  place  par 
vissage  de  la  pièce  formant  capot  1  2  en  position  dans  le 
boîtier.  L'ensemble  est  ensuite  placé  dans  le  moule  et 
de  la  résine  est  versée  autour  de  celui-ci.  Une  fois  que 
la  résine  a  durci,  du  gaz  isolant  est  pompé  à  l'intérieur 
du  transformateur  au  moyen  d'un  tube  en  matière  plas- 
tique  (non  représenté)  raccordant  l'enveloppe  intérieure 
du  moule  à  l'extérieur. 

En  cas  d'augmentation  de  la  pression  dans  le 
transformateur,  le  disque  de  carbone  1  1  se  rompt  et 
permet  au  gaz  de  s'échapper  vers  l'atmosphère  par 
l'intermédiaire  de  la  canalisation  formée  par  le  boîtier  1  1 
et  le  capot  1  2  et  à  travers  les  ouvertures  1  9. 

Une  vue  en  coupe  transversale  d'un  transformateur 
15  conforme  à  un  mode  de  réalisation,  est  représentée 
dans  la  figure  3,  dans  laquelle  le  boîtier  3  entoure  entiè- 
rement  le  noyau  et  les  enroulements  22  annulaires  du 
transformateur.  Dans  cet  exemple  le  boîtier  est  formé 
de  deux  moitiés  qui  sont  pincées  autour  de  l'anneau  for- 
mant  transformateur  et  sont  scellées  en  place. 
L'ensemble  scellé  est  ensuite  placé  dans  le  moule  de 
résine. 

Dans  la  pratique,  le  boîtier  peut  être  fixé  autour  de 
seulement  une  partie  de  la  circonférence  de  l'anneau 
formant  transformateur  ou,  comme  illustré  dans  la 
figure  4,  seulement  sur  la  surface  des  enroulements  qui 
est  proche  de  la  soupape  de  sécurité.  Dans  ce  mode  de 
réalisation,  le  noyau  et  les  enroulements  24  du  transfor- 
mateur  sont  directement  moulés  dans  la  résine,  le  gaz 
isolant  étant  contenu  à  l'intérieur  des  espaces  intersti- 
tiels  entre  les  enroulements,  et  le  boîtier  23  est  disposé 
de  façon  à  former  un  canal  avec  le  disque  de  carbone 
10  et  la  pièce  formant  capot  12. 

Revendications 

boîtier  (1  1)  sont  joints  l'un  à  l'autre  au  moyen  d'un 
joint  fileté. 

3.  Transformateur  isolé  par  du  gaz  selon  la  revendica- 
5  tion  1  ou  2,  dans  lequel  une  bague  d'étanchéité 

(10)  est  prévue  entre  le  disque  de  rupture  et  la 
pièce  formant  capot. 

4.  Transformateur  isolé  par  du  gaz  selon  l'une  quel- 
10  conque  des  revendications  précédentes,  dans 

lequel  la  partie  formant  capot  (1  2)  a  sensiblement 
la  forme  d'un  capuchon  comportant  une  ou  plu- 
sieurs  ouvertures  (19)  pour  permettre  l'échappe- 
ment  du  gaz  en  cas  de  rupture  du  disque. 

15 
5.  Transformateur  isolé  par  du  gaz  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  précédentes,  dans 
lequel  le  boîtier  (1  1)  recouvre  sensiblement  la  tota- 
lité  du  noyau  et  des  enroulements  du  transforma- 

20  teur. 

6.  Transformateur  isolé  par  du  gaz  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  4,  dans  lequel  le 
boîtier  comprend  un  élément  unique  recouvrant 

25  seulement  une  partie  du  transformateur  qui  est 
nécessaire  à  la  formation  d'un  canal  allant  du 
noyau  et  des  enroulements  du  transformateur  au 
disque  de  rupture. 

30  7.  Transformateur  isolé  par  du  gaz  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  dans 
lequel  le  disque  de  rupture  est  formé  de  carbone. 

35 

40 

1  .  Transformateur  isolé  par  du  gaz  (1  5)  comprenant 
un  noyau  magnétique  en  association  avec  des 
enroulements  primaire  et  secondaire  contenus  45 
dans  un  boîtier  (1  1)  ou  en  contact  avec  celui-ci,  ce 
boîtier  étant  ajusté  autour  d'une  partie  ou  de  la  tota- 
lité  du  noyau  et  des  enroulements  et  étant  moulé  à 
l'intérieur  d'un  boîtier  en  résine  (14),  et  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  disque  de  rupture  (10)  so 
maintenu  en  place  directement  sur  le  boîtier  (1  1)  et 
un  élément  formant  capot  (12),  l'élément  formant 
capot  (12)  étant  fixé  au  boîtier  (11)  et  formant  un 
canal  entre  le  disque  de  rupture  (10)  et  l'extérieur 
du  boîtier.  55 

2.  Transformateur  isolé  par  du  gaz  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  dans  lequel  l'élément  formant  capot  (1  2)  et  le 

4 
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